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ODD 14 : « Conserver et exploiter de manière durable
les océans, les mers et les ressources marines aux fins
du développement durable »

L’ODD 14 : un champ d’action vaste
avec de multiples objectifs

L’Agenda 2030 pour le développement durable a une ambition
universelle de transformer notre monde pour le rendre durable et
équitable. Il est décliné en 17 Objectifs dont le quatorzième est
destiné à « Conserver et exploiter de manière durable les océans,
les mers et les ressources marines aux fins du développement
durable ». Les océans sont donc un thème central de cet Agenda,
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à l’instar des milieux terrestres. Les océans et les mers sont essen-
tiels au bien-être économique et social de l’humanité. Ils couvrent
plus de 71 % de la surface de notre globe, ils renferment 95 % de
l’eau libre de la planète. Près de 50 % de la population mondiale
vit aujourd’hui dans les zones littorales, un chiffre qui pourrait
atteindre 75 % en 2050, générant des pressions anthropiques crois-
santes et des conflits d’usage multiples. Les ressources marines
assurent 15 % de la consommation annuelle de protéines animales
à 4,3 milliards de personnes, notamment dans les pays du Sud.

Les productions et consommations de poisson sont inégalement
réparties au niveau international. Le total de la production mon-
diale de poisson représente 154 millions de tonnes, soit 4 900 kg
de poisson chaque seconde. La FAO (2016) estime à 91,6 millions
de tonnes les captures réalisées par la pêche en 2010. Ces chiffres
ont été récemment corrigés en tenant compte des captures non
déclarées ou illicites (PAULY et ZELLER, 2016). Les nouvelles esti-
mations dévoilent que les prises mondiales de poissons sauvages
sont sous-évaluées d’environ 40 % à 50 % (la pêche illégale repré-
sente environ un tiers de la pêche légale) et qu’elles déclinent
dans la période récente au rythme d’environ un million de tonnes
par an depuis les années 1990. Plus de 60 % de la production
mondiale de poisson provient de la pêche de poissons sauvages,
et moins de 40 % de l’aquaculture.

En 2010, la flotte de pêche mondiale a été estimée à 4,36 mil-
lions de bateaux, plus de 85 % d’entre eux avaient une longueur
de moins de 12 mètres (FAO, 2012). Elle s’est considérablement
accrue au cours de la dernière décennie (BELL et al., 2016).

Sur les 30 pays où le poisson est la principale source de protéines
animales, 26 sont des pays en voie de développement. Les produits
de la pêche, outre le fait de constituer une source de protéines,
sont une source de revenus pour des millions de personnes dans
le monde. Selon la FAO (2016), 54 millions de personnes tirent
leurs revenus des pêches et 87 % d’entre elles vivent dans des pays
en voie de développement.

L’exploitation durable des océans, des zones côtières et de leur
biodiversité se décline en quatre cibles (Agenda 2030) :

– la cible 1 est consacrée à l’adoption de mesures visant à réduire
les facteurs de stress et à restaurer la structure et les fonctions des
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écosystèmes marins, en d’autres termes à assurer le bon état de
santé du milieu marin, garant de sa productivité. Les actions prio-
ritaires sont la mise en œuvre de mesures urgentes pour réduire
les effets de l’acidification de l’océan, l’élaboration d’un pro-
gramme mondial destiné à mieux protéger et à restaurer l’océan et
les habitats côtiers vitaux, la mise au point d’un marché mondial
de droits d’émission de carbone bleu comme moyen de générer
des gains économiques directs en protégeant l’habitat et le ren-
forcement du cadre juridique pour lutter efficacement contre les
espèces envahissantes aquatiques ;

– la cible 2 vise à adopter les mesures en faveur d’une croissance
bleue en veillant à édifier des sociétés autonomes dans les Petits
États insulaires en développement (PEID), à intensifier les efforts
en faveur d’une pêche et d’une aquaculture responsables, à réduire
l’hypoxie de l’océan grâce à des outils politiques, réglementaires
et économiques favorisant l’efficacité et la récupération des rejets ;

– la cible 3 ambitionne l’adoption de mesures conduisant à des
réformes politiques, juridiques et institutionnelles en faveur
d’une gouvernance efficace de l’océan en créant un cadre institu-
tionnel et juridique afin de protéger les habitats et la biodiversité
au-delà des juridictions nationales, en réformant les organisations
régionales chargées de la gestion de l’océan et en améliorant la
coordination, la cohérence et l’efficacité du système des Nations
unies vis-à-vis des questions océaniques ;

– la cible 4 est dédiée à l’appui à la recherche marine, à la surveil-
lance et à l’évaluation du milieu marin, au transfert de technolo-
gies et de capacités ;

– la cible 5 vise à préserver d’ici à 2020 au moins 10 % des zones
marines et côtières ;

– la cible 6 entend supprimer les subventions à la pêche qui
contribuent à la surcapacité et à la surpêche ;

– la cible 7 veut faire bénéficier les petits États insulaires en déve-
loppement et les pays les moins avancés des retombées écono-
miques de l’exploitation durable des ressources marines.

Si l’ODD 14 apparaît bien circonscrit en termes de milieu étudié,
neuf autres Objectifs de développement durable lui sont étroite-
ment reliés (fig. 1).
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La pêche contribue à l’économie, à la sécurité alimentaire des
populations et à la diminution de la pauvreté (ODD 1 et ODD 2).
En Afrique de l’Ouest par exemple, on estime que 6,7 millions
d’individus dépendent directement de la pêche pour leur survie,
mais les petits pêcheurs artisanaux sont pauvres et gagnent moins
d’un dollar par jour (BELHABIB et al., 2015).

Par ailleurs, dans le secteur de la pêche, et particulièrement en
Afrique, les femmes interviennent souvent dans la phase « post-
récolte » en assurant la transformation et la commercialisation
des produits de la mer (ODD 5). Leur rôle est souvent invisible et
perçu comme non gratifiant.

Les pêcheurs effectuent un travail difficile (plusieurs semaines en
mer, conditions de vie rudes à bord des bateaux), souvent par
intermittence, et ils ne sont pas toujours rémunérés à la hauteur
de leur tâche (ODD 8).

Dans le secteur de la pêche, les inégalités apparaissent entre les
genres, entre les tranches d’une même population et entre les
pays. En effet, les ressources halieutiques des pays pauvres sont
souvent exploitées par des flottilles étrangères dont la surcapacité,
consécutive aux subventions perçues par le secteur, réduit l’accès
des pauvres à la ressource et accentue les inégalités (ODD 10).
L’ODD 14 est complémentaire de l’ODD 12 visant la promotion
de modes de consommation et de production durables, en prô-
nant la lutte contre la pêche INN (« illicite, non déclarée et non
réglementée ») qui contribue à l’épuisement des stocks et à la
sous-estimation des quantités réellement prélevées en milieu
marin (PAULY et ZELLER, 2016).

Les stocks halieutiques ne sont pas uniquement affectés par la
pêche, mais également par les changements climatiques (ODD 13)
qui, en modifiant les propriétés des masses d’eau (hausse des tem-
pératures, désoxygénation, acidification, etc.), vont affecter la
productivité halieutique des océans et la répartition des ressources
qui tendent à se déplacer (CHEUNG et al., 2009). La lutte contre
les changements climatiques ainsi que les mesures d’atténuation
et d’adaptation sont nécessaires pour garantir la durabilité de la
pêche et la conservation des écosystèmes.

Parmi les mesures de lutte contre les changements climatiques
figure le développement des énergies renouvelables (ODD 7).
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Figure 1
Les enjeux humains et de protection des océans :
les relations entre l’ODD 14, l’état de santé du milieu marin
et les autres ODD de l’Agenda 2030.

Ces énergies permettraient non seulement de réduire la consom-
mation des énergies fossiles, mais également de lutter contre la
pauvreté en facilitant l’accès à l’énergie des populations les plus
démunies.
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Enfin, les océans ne sont pas des systèmes isolés, ils dépendent
des apports terrigènes charriés de l’intérieur des terres par les
fleuves et les rivières. L’interface terre/océan constitue donc un
continuum permettant de faire le lien entre l’ODD 15 et l’ODD 14.

Gouvernance des pêches
pour des océans viables :
l’approche écosystémique

Rejoignant la philosophie universaliste de l’Agenda 2030, Robert
Costanza, chercheur américain fondateur de l’économie écolo-
gique, soulignait en 2000 : « La tâche la plus critique à laquelle
nous devons aujourd’hui faire face est très certainement la créa-
tion d’une vision d’une société durable et désirable. Une société
qui puisse produire une prospérité qui tienne compte des
contraintes environnementales du monde réel d’une manière
qui soit équitable à toute l’humanité, aux autres espèces, et aux
futures générations » (COSTANZA, 2000). Le ton est donné : il est
temps de penser le monde autrement et collectivement en consi-
dérant les humains (actuels et futurs) et les non-humains. Il
ajoute : « Une vision peut changer le monde, en vérité il s’agit
d’une des rares choses qui vraiment le peut ! » Si cet objectif uni-
versel est aujourd’hui porté par l’Agenda 2030 et les différents
ODD, il peut parfaitement s’appliquer à la gestion des écosys-
tèmes marins, avec l’approche écosystémique des pêches (AEP),
en cours depuis une dizaine d’années (CURY et al., 2016). Cette
approche représente une vision à long terme pour la gestion de la
biodiversité marine : celle d’une exploitation viable des ressources
respectueuse des écosystèmes marins. Non seulement l’AEP peut
assurer le renouvellement des multiples formes vivantes exploi-
tées, mais elle nous promet une réconciliation entre l’exploitation
et la conservation de l’ensemble des espèces exploitées ou non.
Ce véritable défi ne fait que démarrer, mais il modifie profondé-
ment nos relations avec la nature (CURY et MISEREY, 2008 ; CURY

et PAULY, 2013).

Selon la FAO (Food and Agriculture Organisation of the United
Nations), l’approche écosystémique des pêches s’efforce « d’équi-
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librer les divers objectifs sociétaux, en prenant en compte les
connaissances et les incertitudes sur les composantes biotiques,
abiotiques et humaines des écosystèmes et de leurs interactions,
et met en œuvre une approche intégrée de la pêche à l’intérieur de
limites écologiques significatives ». De manière plus pragmatique,
PIKITCH et al. (2004) insistent sur le fait que cette approche doit
maintenir les écosystèmes en bonne santé et les pêcheries viables
en considérant les objectifs suivants :

– éviter la dégradation des écosystèmes telle que mesurée par
les indicateurs de qualité de l’environnement et de l’état des
écosystèmes ;

– réduire au maximum le risque des changements irréversibles des
assemblages naturels d’espèces et des processus écosystémiques ;

– obtenir et maintenir les bénéfices socio-économiques à long
terme sans compromettre l’avenir des écosystèmes ;

– générer des connaissances des processus écosystémiques suffi-
santes pour comprendre les conséquences probables des actions
humaines ;

– mettre en œuvre une gestion de la pêche robuste et précau-
tionneuse, et qui favorise l’écosystème lorsque la connaissance
scientifique est insuffisante.

Les écosystèmes sont aujourd’hui reconnus comme l’échelle
appropriée pour l’intégration des connaissances scientifiques et
la gestion des ressources renouvelables. Cette approche répond
à une attente déjà ancienne et se concrétise par une volonté
internationale placée sous l’égide des Nations unies.

Depuis plus d’un demi-siècle, les principes modernes de la gou-
vernance de l’océan mondial sont élaborés sous l’égide de Nations
unies. La politique internationale de la gestion des usages, des
biens et des services des écosystèmes marins, en particulier de
l’exploitation par la pêche maritime des ressources halieutiques,
repose sur trois piliers : (1) la Convention sur le droit de la mer
(UNCLOS, UN Law of the Sea) ; (2) le processus des Conférences
sur l’environnement et le développement (UNCED, UN Confe-
rences on Environment and Development) ; et (3) l’institution spé-
cialisée FAO, Organisation des Nations unies pour l’alimentation
et l’agriculture (UN Food and Agriculture Organization). Si cela per-
met de structurer et de conforter sur le long terme les Objectifs de
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l’Agenda 2030, il convient d’admettre que les ODD représentent
une nouvelle étape visant des objectifs beaucoup plus ambitieux
et intégrateurs.

Articuler la recherche
et les politiques publiques

Les espaces marins et côtiers abritent de très nombreuses activités
humaines, comme le transport maritime, la production d’éner-
gies renouvelables, l’extraction de matières premières, la pêche
et l’aquaculture, le nautisme ou encore le tourisme. Ces activi-
tés entraînent à la fois une augmentation croissante des conflits
d’usage entre les acteurs du milieu marin, et une pression crois-
sante sur les écosystèmes. Constatant les limites des politiques
sectorielles menées sur le milieu marin depuis plusieurs années,
l’Union européenne s’est engagée dans la mise en place d’une
politique maritime intégrant les contraintes économiques, écolo-
giques et sociales dans un objectif d’exploitation durable des res-
sources. Le cadre de cette politique ambitieuse a été posé par un
Livre bleu, adopté par le Conseil européen le 14 décembre 2007.
Il doit renforcer la cohérence entre les différentes politiques et
favoriser l’intégration des préoccupations environnementales. La
directive-cadre Stratégie pour le milieu marin (DCSMM) consti-
tue le pilier environnemental de cette nouvelle politique maritime
intégrée (PMI) de l’Union européenne. L’objectif pour chaque
État membre est de mettre en place un plan de gestion permet-
tant d’atteindre ou de maintenir le bon état écologique (BEE) du
milieu marin sur l’ensemble de sa zone économique exclusive,
à l’horizon 2020. Cet objectif de bon état de santé des océans,
c’est-à-dire des océans propres, sains et productifs, repose sur
onze descripteurs qualitatifs (contaminants, biodiversité, réseaux
trophiques, espèces exploitées, etc.).

Ces objectifs ne peuvent cependant être atteints indépendam-
ment, au même titre que les différents ODD. Il faut les intégrer au
sein d’une plateforme qui permette de proposer une synthèse des
différents travaux scientifiques pluridisciplinaires et qui tienne
compte des évolutions futures en termes de tendances mais aussi
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de choix stratégiques de gestion. Ces multiples objectifs peuvent
être intégrés au sein de scénarios qui constituent des plateformes
précieuses de communication entre les savoirs scientifiques et
les politiques publiques. Des scénarios basés sur des comporte-
ments cohérents et potentiels et les choix faits par les sociétés (par
exemple concernant la technologie, l’économie, le mode de vie,
la démographie, etc.) ont ainsi été développés. À l’instar du Giec,
la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur
la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES)1, nouvelle-
ment créée, entend stimuler la communauté scientifique dans le
but d’élaborer des scénarios d’évolution de la biodiversité2. Cette
plateforme sert de base pour la prise de décision des décideurs
politiques et des gestionnaires, tout en renforçant la structura-
tion des recherches menées sur les écosystèmes marins. Dans le
contexte du changement global, la communauté scientifique doit
s’efforcer d’explorer le futur des écosystèmes marins confrontés
à des pressions croissantes, ainsi que les trajectoires possibles
menant à des objectifs souhaitables selon différentes options envi-
ronnementales, économiques et sociales. La communauté scienti-
fique a donc besoin de construire une stratégie scientifique à long
terme qui pourra améliorer sa capacité à fournir une expertise
adaptée à une approche écosystémique des ressources marines3.
Cela requiert une recherche innovante, intégrée et pluridiscipli-
naire avec des ambitions renforcées pour le suivi, la compréhen-
sion du fonctionnement des écosystèmes et la mise en œuvre de
l’approche écosystémique des pêches.

Changer notre vision
du développement

Depuis sa définition officielle (BRUNDTLAND, 1987), le terme de
développement durable s’est largement répandu mais sa signifi-
cation ne fait encore pas assez l’objet d’interrogations. La traduc-
tion de la « durabilité » a souvent été incantatoire dans l’action

1 www.ipbes.net
2 www.millenniumassessment.org, www.unep.org/geo
3 www.eur-oceans.eu, www.euromarineconsortium.eu
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politique et n’a pas mis fin au processus en cours de réchauffe-
ment climatique, d’érosion des écosystèmes, de surexploitation
des ressources et d’accroissement des inégalités.

Les Objectifs de développement durable de l’Agenda 2030 repré-
sentent une occasion unique pour nous aider à repenser le déve-
loppement sur le long terme. Le développement durable a donné
lieu à une abondante création conceptuelle dont la richesse ne
doit pas cacher l’hétérogénéité et la relative incohérence. Il est
grand temps d’en faire l’inventaire en vue de proposer une autre
axiomatique, une autre approche, une autre façon de construire
les questions et de les articuler pour aboutir à des préconisations
de politique économique, sociale et environnementale pragma-
tiques et rigoureuses.

Notre vision du développement doit évoluer et privilégier une
exploitation des ressources marines dans le cadre d’une approche
écosystémique réconciliant conservation et exploitation équitable
des ressources dans des océans en bonne santé et productifs. Il
faut aujourd’hui penser l’homme comme faisant partie du monde
vivant, dépendant de lui, dès lors que l’espèce humaine est inté-
grée dans les réseaux d’interactions au sein de la société humaine
et entre les organismes vivants qui la constituent (J. Weber,
comm. pers). Penser les transformations en cours sur notre pla-
nète et affronter les grands enjeux qui engagent le futur proche
de l’humanité exige de repenser la base conceptuelle sur laquelle
reposent les discours sur l’environnement, les écosystèmes et le
développement « durable » dans un contexte de transformations
socio-écosystémiques. Dans les années à venir, il nous faudra pas-
ser d’une économie de l’extraction à une économie de la connais-
sance, circulaire, économe et équitable (tournant stratégique déjà
proposé par des pays comme l’Afrique du Sud). De nombreux pro-
jets de développement en matière d’exploitation des ressources
marines et de mise en œuvre de l’approche écosystémique des
pêches existent déjà et peuvent stimuler nos façons d’articuler la
recherche et les politiques publiques autour de l’Agenda 2030.
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de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite » (alinéa 1er de l’article L. 122-4).
Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une
contrefaçon passible des peines prévues au titre III de la loi précitée.
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